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COMMENT AIRES EN REGARD DE LA RECONDUCTION 
DUMONT ANT FIXE AU TITRE DES COIJTS D'EXPLOITATION 

1. Les Entrepots Costco (ci-apres « Costco ») soumettent qu'il est invraisemblable 
qu'un debat de fond dans ce dossier sur la question des couts d'exploitation 
pourrait avoir comme resultat une decision differente de la decision D-2013-087, 
et ce, pour deux motifs : 

a. Le contexte legislatif et reglementaire actuel, tel qu'interprete et applique 
par la Regie, ne permet pas a la Regie de fixer un montant au titre de coOts 
d'exploitation qui reflete la realite du marche des essenceries au detail au 
Quebec; 

b. L 'efficacite des essenceries au Quebec n' a evolue que tres peu depuis la 
decision D-20 13-087, en partie parce que le montant eleve fixe au titre de 
coOts d'exploitation dans cette decision a continue de decourager les 
investissements necessaires pour ameliorer 1' efficacite des essenceries ; 

2. Ces problematiques sont suffisamment graves pour mettre en doute la credibilite 
du processus mandate par l'art. 59 de la Loi sur !a Regie de l'energie (« LRE »); 

3. Le desinteressement des consommateurs, les seules personnes dont !'interet est 
directement au cceur de la Loi, est le reflet du manque de credibilite du processus; 

4. Costco deplore que le processus actuel devant la Regie se fasse en l'absence de 
tout groupe de consommateurs; 

5. En effet, a 1 'exception de Costco, le seul intervenant implique est une association 
de compagnies dont une partie importante de leurs interets est reliee au secteur de 
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distribution, lequel n 'accorde pas une place centrale aux interets des 
consommateurs dans les decisions d'affaires; 

6. L'absence des consommateurs met en doute la legitimite du processus et la 
capacite de la Regie d'arriver au bon resultat, le seul et unique objectif devant 
sous-tendre le processus de la Regie etant d'assurer la protection des 
consommateurs, conformement au troisieme alinea de !'article 59 de la LRE, tel 
que l'a reconnu la Regie dans ses decisions anterieures: 

• Decisions D-99-133, p. 15; D-2001-166, p. 25-32; D-2002-80, p. 17-19; 
D-2003-126,p.24,D-2006-112,p.4; 

• Loi sur Ia Regie de l'energie, L.R.Q., c. 6.01, art. 59, 3e al. 

7. Ceci est autant vrai compte tenu du fait que plusieurs grandes entreprises 
petrolieres ont delaisse, en tout ou en partie, la distribution de produits petroliers 
au Quebec, diminuant le danger d'un oligopole des raffineurs sur le marche de la 
vente au detail d'essence au Quebec. C'est !'integration verticale des distributeurs 
regionaux qui presente actuellement le danger le plus grand pour les 
consommateurs quebecois: 

• Regie de l'energie, Portrait du marche quebecois de la vente au detail 
d'essence et de carburant diesel au 31 decembre 2013, mars 2015, p. 5, 
communique sous CWC-21; 

I. Un contexte legislatif et t·eglementaire qui ne retlete pas Ia realite du 
marche 

8. Costco soumet qu'il est invraisemblable que la Regie puisse fixer un montant au 
titre des couts d'exploitation qui est conforme ala realite des marches suite a une 
audition de fond dans le present dossier; 

9. Deux elements importants du contexte legislatif et reglementaire, tels 
qu'interpretes et appliques par la Regie, en font la demonstration: 

a. L'application de !'article 59 de la LRE de far;:on a exclure toute 
consideration des rabais sur le cout d'achat d'essence dont beneficient les 
detaillants d'essence du Quebec; 

b. L'adoption par la Regie d'une limite au volume de reference de ventes 
annuelles par l'essencerie « modele », sans tenir compte de la veritable 
capacite des equipements inclus dans la definition de cette essencerie 
«modele »; 
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A. L'exclusion des rabais sur le cofit d'achat d'essence 

10. Le lt~gislateur a confie a I a Regie 1' obligation de determiner les co fits 
d'exploitation que doit supporter un detaillant efficace au Quebec, ce qu'elle doit 
faire dans !'interet des consommateurs et dans la poursuite des objectifs de la 
LRE. L'article 59 de la LRE se lit comme suit: 

59. Pour l 'application de l 'article 67 de Ia Loi sur les 
produits petroliers (chapitre P-30. OJ) : 

1 ° !a Regie fixe a taus les trois ans un montant, par litre, au 
titre des couts d'exploitation que doit supporter un 
detaillant en essence ou en carburant diesel; elle peut fixer 
des montants difj'erents seton des regions qu 'elle determine,· 

r !a Regie apprecie l'opportunite de retirer ou d'inclure 
/edit montant dans les couts que doit supporter un 
detaillant,· la Regie precise !a periode et Ia zone ou sa 
decisions 'applique,· 

3° !a Regie peut determiner des zones. 

Aux fins du paragraphe 1°, les couts d 'exploitation sont les 
couts necessaires et raisonnables pour faire le commerce au 
detail d'essence ou de carburant diesel de (ac;on efficace. 

Dans l 'exercice de ses pouvoirs, !a Regie doil assurer la 
protection des interets des consommateurs. 

[Soulignements ajoutes] 

11. Pour sanctionner la conduite problematique des ventes a perte, le legislateur a 
etabli, a 1' article 67 de la LPP, une presomption a 1' effet que toute entreprise qui 
vend de !'essence a un prix inferieur ace qu'il en cofite a un detaillant de la meme 
zone pour acquerir et revendre ce produit est presumee exercer ses droits de 
maniere excessive et deraisonnable, contrairement aux exigences de la bonne foi, 
et par le fait meme de commettre une faute envers les detaillants de la meme zone, 
sanctionnable par un tribunal civil. 

67. Lorsque, dans une zone, une entreprise vend au detail de 
!'essence ou du carburant diesel a un prix in(¢rieur a ce qu'il 
en coute a un detail/ant de cette zone pour acquerir et 
revendre ces produits, cette entreprise est presumee exercer 
ses droits de maniere excessive et deraisonnable, 
contrairement aux exigences de !a bonne foi, et commettre une 
faute envers ce detaillant. 
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[ .. .] 

12. Dans cet article, le Iegislateur a fait reference specifiquement ace qu'il en coute a 
un detaillant pour acquerir son inventaire, avec comme objectif de creer une 
presomption de pratiques abusives ; 

13. La Regie a choisi de ne pas tenir compte de cette reference dans son interpretation 
de !'article 59 de la LRE, et en consequence a fixe un montant au titre de cout 
d'exploitation en faisant abstraction de cet objectifprimordial de la loi; 

14. L'article 67 de la LPP instaure un PME, soit un prix de reference qui a pour 
objectif d'informer les interesses et les differents agents economiques du seuil 
minimum moyen des couts d'acquisition et de revente que doit supporter un 
detaillant dans les differentes zones: 

• Quebec, Assemblee nationale, Notes pour une allocution de M Jean A. 
Guerin, devant Ia Commission de l 'economie et du travail, sur l 'examen 
de Ia hausse du prix de l 'essence et de ses effets sur I 'economie du 
Quebec, 18 decembre 2001, p. 12, communique sous CWC-1. 

15. La determination des couts d'exploitation est cruciale en ce qu'elle a une 
influence directe sur le PME lors d'une inclusion et, en consequence, sur les 
activites des entreprises du secteur de 1' energie de meme que sur la facture payee 
par le consommateur: 

• Quebec, Commission de l'economie et du travail, Journal des debats, 35e 
legislature, 2e session, n° 28, ( 4 decembre 1996) 12h 10 (M. Pierre 
Desrochers, Compagnie petroliere Imperiale ltee ), communique so us 
CWC-2: 

« [ .. .] Toutes les grandes petrolieres, dont /'Imperiale, 
profiteraient de cette subvention directe a notre industrie. Le 
consommateur individuel, lui, n'obtiendra aucun avantage en 
contrepartie, et nous ne crayons pas qu'il soit necessaire 
d'imposer une legislation de marge minimale garantie pour 
assurer un secteur de commercialisation independant efficient. 
Cette subvention garantira des profits a une industrie qui doit 
ameliorer considerablement son efficacite, comme le faisait 
remarquer d'ailleurs le rapport du Comite special d'examen 
dans ses conclusions, lorsqu'il souligne que le marche de 
detail de !'essence au Quebec n'est pas aussi rentable ni aussi 
efficient que les marches americains et ontariens. 

En outre, nous crayons que ce type de legislation, au lieu de 
favoriser une efficience accrue, aura exactement l'eflli 
contraire. Au lieu de reduire le nombre de stations-service et 
de permettre une augmentation des volumes de ventes, Ia 
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legislation envisagee encouragera un accroissement du 
nombre de stations-service en {ixant des prix planchers tout a 
fait artificiels [. . .} » 

[Soulignements ajoutes] 

• Gouvemement du Quebec, Annexe 15 (ala page 4) intitulee «Expose de 
la theorie economique relative a la problematique de prix plancher pour 
!'essence» du Rapport du Comite special d'examen de la situation du 
marche de l 'essence au Quebec par M. Michel Clair, 8 octobre 1996 , 
communique sous CWC-3: 

« L 'impact d 'une me sure comme un prix plancher fait en sorte 
que le consommateur d'essence paiera un prix plus eleve que 
le point d'equilibre etabli par le marche. Cela equivaut a une 
subvention payee par le consommateur aux distributeurs. » 

[Soulignements ajoutes] 

16. Les rabais sur le prix d'inventaire ont un effet direct sur le prix d'acquisition et de 
revente en ce qu'il est reduit par le montant des rabais dont beneficient les 
detaillants; 

17. Fixer un montant au titre des couts d'exploitation sans egard aux rabais octroyes 
aux detaillants equivaut a fixer un PME qui ne reflete pas le prix d'acquisition et 
de revente des produits, non seulement en contravention des objectifs de la loi et 
du texte meme de I' article 67 de la LPP, mais egalement de I' article 59 de la LRE; 

18. En effet, l'article 59 de la LRE exige que la Regie fixe les couts d'exploitation 
que « doit supporter » un detaillant en essence, sans exclure les rabais de la large 
appreciation de celle-ci; 

19. Des couts d' exploitation finances a meme des rabais sur le cm1t de I' inventaire ne 
doivent pas etre supportes par le detaillant; 

20. En effet, une des intentions vehiculees lors de !'adoption de l'article 59 de la LRE 
etait que les consommateurs paient le juste prix pour leur essence au Quebec: 

• Quebec, Assemblee nationale, Journal des debats, 35e legislature, 2e 
session, n° 73, (19 decembre 1996) 22h20 (M. Regent L. Beaudet, depute 
d'Argenteuil), communique sous CWC-4: 

« Il va sans dire, elle [Regie] devra toujours garder en 
memoire la presence des consommateurs, qui, eux, devront 
assumer les coClfs au bout de la ligne, et c'est toujours le 
dernier qui finit par payer. La Regie aura aussi cette liberte 
d'action dans ses pouvoirs. [. .. 7 » 
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[Soulignements ajoutes] 

21. Les rabais sur le cout d'achat d'essence ont un effet direct et important sur le cout 
de tout detaillant pour acquerir et revendre ses produits. Par consequent, ils 
devraient etre pris en compte dans l'etablissement du PME, et plus 
particulierement, du montant fixe au titre des couts d' exploitation en vertu de 
!'article 59 de la LRE, et ce, en tenant tout particulierement compte de !'impact du 
« prix plancher » sur le prix paye par le consommateur; 

22. L'application de la LRE de maniere a exclure la realite des rabais du calcul du 
PME equivaut a presumer que le legislateur ait voulu fixer ce demier a quelques 
cents de plus que ce qu'il en coute a un detaillant pour acquerir et revendre ces 
produits, contrairement a l'objectif clairement exprime au premier alinea de 
!'article 67 de la LPP; 

23. Par contre, Ia Regie a decide dans sa decision D-2013-087, eta affirme dans sa 
decision D-2014-097, qu'elle ne peut pas considerer les rabais dans les couts 
d' exploitation; 

24. En excluant les rabais de ses deliberations, la Regie est arrivee a un montant total 
des couts d'exploitation plus important que les couts necessaires et raisonnables 
que doit supporter un detaillant pour faire le commerce de fa9on efficace, et done 
ultimement a un PME surestime, contrairement aux objectifs fixes par le 
legislateur, a la notion d'efficacite consacree comme condition primordiale 
d'evaluation a l'alinea 2 de l'article 59 de la LRE et aux interets des 
consommateurs dont seuls les interets re9oivent une garantie de protection en 
vertu de l'alinea 3 de I' article 59 de la LRE; 

25. Le PME qui est etabli en consequence est egalement contraire a Ia realite du 
marc he; 

26. En refusant d'exercer sa competence et de considerer le montant des rabais, la 
Regie a fixe un montant au titre des couts d'exploitation qui est 
deraisonnablement eleve, de loin superieur au montant que doivent supporter 
reellement les detaillants du Quebec; 

27. Les rabais sont une realite commerciale incontoumable; 

28. Durant !'audience R-3787-2012, l'AQUIP a repete a plusieurs reprises dans son 
memoire eta !'audience qu'il n'existe aucun detaillant au Quebec ayant acces aux 
rabais sur le prix d'acquisition d'essence: 

• Reponse de I' AQUIP no. 1.5 des Reponses a la demande de 
renseignements de la Regie de 1 'energie datees du 28 septembre 2012, 
R-3787-2012, communiquee sous CWC-5; 

• Notes stenographiques de !'audience du 18 mars 2013, pp. 37-39, 156-
158, R-3787-2012, communiquees sous CWC-6; 
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• Notes stenographiques de !'audience du 19 mars 2013, pp. 45, 94-95, 98 et 
107, R-3787-2012, communiquees sous CWC-7. 

29. Toutefois, 1' AQUIP a reconnu !'existence de tels rabais apres avoir ete confrontee 
a !'audience a une preuve contraire et irrefutable. Cette preuve demontre 
1' existence des rabais pour des detaillants independants operant quelques 
essenceries efficaces, ainsi que pour certains detaillants arborant la banniere d'un 
distributeur en reseau de plus grande envergure: 

• Piece communiquee sous pli confidentiel sous CWC-8; 

• Notes stenographiques « Huis Clos »de !'audience du 19 mars 2013 pp. 
12-14, 32-35 et 53-57, R-3787-2012, communiquees sous pli confidentiel 
sous CWC-9; 

• Notes stenographiques de !'audience du 19 mars 2013 pp. 155-157, 
R-3787-2012, communiquees sous pli confidentiel sous CWC-10. 

30. En plus, !'existence des rabais a deja ete reconnue dans le passe: 

• Annexe de la decision D-99-133 datee du 29 juillet 1999, R-3399-98, 
communiquee sous CWC-11; 

• Extraits des notes stenographiques de !'audience du 9 septembre 1998 
dans le dossier R-3399-98, pp. 65-66, 285-286, communiques sous 
CWC-12; 

• Decision sur certaines requetes preliminaires dans le cadre de 1 'Audience 
sur les couts d'exploitation que doit supporter un detaillant en essence ou 
en carburant diesel, D-98-61, datee du 29 juillet 1998, pp. 7-8, R-3399-98, 
communiquee sous CWC-13. 

31. Cette preuve irrefutable etablissait que les rabais sur le co fit d' achat d' essence 
existent et qu'ils s'appliquent a l'approvisionnement direct du marche de vente au 
detail; 

32. La preuve de Costco soulevait egalement que la plupart des membres de 1' AQUIP 
ne sont pas impartiaux. En effet, ces derniers reuvrent dans le secteur de la 
distribution de sorte qu'ils ont un interet commercial en !'instance, soit celui de 
maintenir un montant eleve au titre des couts d'exploitation de maniere a 
continuer de beneficier d'une marge de profit plus importante au niveau de la 
distribution, aux frais des detaillants dans leur reseau et des consommateurs: 

• Notes stenographiques de !'audience du 18 mars 2013, pp. 130-153, 
R-3787-2012, communiquees sous CWC-6; 

• Notes stenographiques « Huis Clos » publiques de 1' audience du 19 mars 
2013 pp. 46-47, R-3787-2012, communiquees sous CWC-14; 
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• Document intitule « La force d'un reseau » provenant du site internet de 
Petro-T, R-3787-2012, communique sous CWC-15; 

• Document intitule « Etat de renseignements » provenant du Registraire des 
entreprises du Quebec en date du 17 mars 2013 pour 1' entreprise Petroles 
Cadeko inc., R-3787-2012, communique sous CWC-16. 

33. Lors de !'audience R-3787-2012, Costco a soumis en preuve que les detaillants 
independants beneticient d'un rabais sur le cout d'achat d'essence de l'ordre de 
grandeur de 1,5 a 2,5 ¢/1, et a demande que la Regie tienne compte d'un rabais 
moyen de 2 ¢/1: 

• Reponses de Costco aux demandes de renseignements, p. 1, datees du 27 
septembre 2012, R-3787-2012, communiquees sous CWC-17. 

34. Par contre, la Regie a decide de ne pas en tenir compte, choisissant plut6t une 
interpretation legislative contraignante pour exclure de toute consideration cet 
element important de ce qu'il en cofite a un detaillant pour acquerir et revendre de 
l'essence; 

35. Le resultat est de fixer un montant au titre des couts d'exploitation 
deraisonnablement eleve et non conforme a la realite; 

36. II n'est pas probable que la Regie pourrait arriver a une meilleure decision dans le 
cadre de la presente audition, sans la reconsideration de ladite interpretation 
legislative par la Regie ou la modification du cadre legislatif et reglementaire; 

B. Une limite au volume de vente sans tenir compte de la capacite des 
equipements 

37. Dans sa decision D-2013-087, affirme dans sa decision D-2014-097, la Regie a 
determine que 1' equipement de 1' essencerie de reference ne peut permettre la 
vente au-dela de 5,5 Ml par annee sans installation supplementaire; 

38. Par contre, cette determination etait en contradiction avec les affirmations des 
temoins de 1' AQUIP ainsi que l'essencerie de reference qu'elle a elle-meme 
proposee ala Regie; 

39. En effet, la preuve lors de !'audience R-3787-2012 demontrait que le modele 
propose par l'AQUIP au soutien d'un volume annuel de 4.4 Ml dans la zone I est 
bien plus que suffisant pour generer 6,5 Ml sans qu'aucun cout additionnel ne soit 
encouru; ill' est d'ailleurs pour generer bien au-dela. II s'agit d'exploiter de fayon 
efficace les investissements et equipements deja acquis afin d'optimiser leur 
capacite a generer des volumes; 

40. Tel que souleve par Costco lors de }'audience, un simple calcul, eu egard aux 
donnees soumises par I' A QUIP au soutien de son modele propose pour la zone 1, 
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dont le volume annuel est estime a 4.4 Ml, suffit pour demontrer l'illogisme de ce 
demier et l'importante sous-estimation de l'AQUIP des volumes pouvant etre 
generes par un tel modele: 

DESCRIPTION CALCULS RESULT AT 

Nombre de transactions par (4 418 939 litres I 38 319 transactions par jour 
jour: litres/transaction )/ 

365 jours 

Nombre de transactions 42 heures de double 360 transactions par jour 
durant les heures de pointe : presence par semaine, 

soit 6 heures par jour 
en moyenne, a 60 
transactions par heure 

Balance de transactions pour 319 transactions 0 (aucun) 
les heures en dehors des moins 360 
heures de pointe : transactions 

• Memo ire et preuve de 1' A QUIP date du 15 JUm 2012, tableau n°18, 
R-3787-2012, communique sous CWC-18; 

• Notes stenographiques de !'audience du 19 mars 2013, pp. 72 a 74, 
R-3787-2012, communiquees sous CWC-7. 

41. En effet, la preuve de 1' AQUIP etait que la deuxieme caissiere est necessaire aux 
heures de pointe (42h/semaine) quand il y a entre 60 et 110 transactions a l'heure, 
et « la tres grande majorite )) des transactions durant cette periode se revele etre 
des achats d'essence: 

• Notes stenographiques de !'audience du 19 mars 2013, p. 77 et 
generalement les pp. 75-79 et 84-87, R-3787-2012, communiquees sous 
CWC-7. 

42. A cela, i1 faut ajouter les 1 o a 15% des transactions payees a la pompe: 

• Reponse n° 18 des Reponses de l'AQUIP ala demande de renseignements 
de Costco, datee du 28 septembre 2012, R-3787-2012, communiquee sous 
CWC-19. 

43. Ainsi, le modele presente par 1' AQUIP, tel que confirme lors du temoignage de 
ses temoins a !'audience dans le dossier R-3787-2012, etait a l'effet que leur 
modele d'essencerie efficace vend 5.0 Ml par annee seulement aux heures de 
pointe (38 litres X 360 transactions X 365 jours), excedant ainsi deja dans cette 
seule periode son volume de reference propose, de sorte que leur essencerie reste 
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ouverte malgre le fait qu'elle ne vend pas du tout d'essence en dehors des heures 
de pointe, ce qui est clairement incoherent: 

• Notes stenographiques « Huis Clos » publiques de 1' audience du 19 mars 
2013, aux pp 63-65, R-3787-2012, communiquees sous CWC-14. 

44. Or, malgre 1 'illogisme apparent de ce modele, la Regie appuyait sa decision de 
limiter le volume de reference a 5.5 Ml par annee sur ce demier, ainsi que sur le 
temoignage des representants de l'AQUIP, lequel etait a l'effet qu'un tel modele, 
en theorie, permet la vente d'un maximum de 5.5 Ml par annee sans installation 
supplementaire; 

45. Le fait de sous-estimer largement la capacite volumetrique des equipements 
compris dans le modele de reference cautionne la facilite commerciale et entraine 
la hausse non seulement des couts d'exploitation par litre, mais egalement du 
PME, et ultimement, du prix paye a la pompe par les consommateurs; 

46. En effet, il importe de rappeler !'intention du legislateur en adoptant !'article 59 
de la LRE, soit !'exploitation efficace des investissements et equipements deja 
acquis afin d'optimiser leur capacite a generer des volumes et de promouvoir les 
interets des consommateurs. Pour ce faire, une utilisation optimale des 
installations petrolieres actuelles est necessaire, ce qui n'est clairement pas le cas 
avec le modele presente par 1 'A QUIP et retenu par la Regie: 

• Notes stenographiques « Huis Clos » publiques de 1' audience du 19 mars 
2013 aux pp. 61-62, R-3787-2012, communiquees sous CWC-14; 

• Plan d'argumentation de Costco date du 19 mars 2013, par. 64-65, 
R-3787-2012, communique sous CWC-20. 

4 7. La preuve au dossier a clairement demontre que les equipements proposes par le 
modele de 1' AQUIP sont capables de supporter un volume de vente d'essence 
beaucoup plus grand que le volume propose par celle-ci; 

48. Tout d'abord, la preuve etablit qu'une grande partie des couts d'exploitation sont 
fixes et ainsi ne sauraient etre influences par !'augmentation des volumes d'une 
essencene: 

• Notes stenographiques « Huis Clos » publiques de !'audience du 19 mars 
2013, p.62, R-3787-2012, communiquees sous CWC-14; 

• Plan d' argumentation de Costco, date du 19 mars 2013, par. 31, 41 et 82, 
R-3787-2012, communique sous CWC-20; 

• Decision D-99-133, pp. 32 et 41-42, communiquee sous CWC-11; 
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• Regie de l'energie, Portrait du marche quebecois de la vente au detail 
d'essence et de carburant diesel au 31 decembre 2013, mars 2015, p. 17, 
communique sous CWC-21; 

• Regie de I' energie, Portrait du marc he quebecois de la vente au detail 
d'essence et de carburant diesel au 31 decembre 2010, novembre 2012, 
p. 9, communique sous CWC-22; 

• Gouvemement du Quebec, Rapport du Comite special d'examen de la 
situation du marche de l 'essence au Quebec, par M. Michel Clair, 
8 octobre 1996, p. 68, communique sous CWC-3. 

49. La preuve demontre egalement que les equipements de 1' essen eerie modele 
adoptee auparavant par la Regie sont capables de livrer aux consommateurs 15.5 
Ml par annee lorsqu'une essencerie est ouverte quatre-vingt-quatre (84) heures 
par semaine et 23.2 Ml par annee lorsqu'elle est ouverte cent vingt-six (126) 
heures par semaine: 

• Document intitule « Estime du volume maximum pour l'essencerie 
modele de la Regie », R-3499-2002, communique sous CWC-23; 

• Notes stenographiques de !'audience tenue a Montreal le 3 avril 2003, 
temoignage de Pierre Riel, pp. 90-94, R-3499-2002, communiquees sous 
CWC-24. 

50. 11 est done manifestement deraisonnable de conclure que l'essencerie de reference 
ne saurait etre en mesure de vendre plus de 5.5 Ml par annee, qu'elle soit ouverte 
quatre-vingt-quatre (84) ou cent vingt-six (126) heures par semaine; 

51. Le modele adopte par la Regie est plutot limite par un manque de clientele, que 
par un manque de capacite; 

52. Neanmoins, la Regie a decide dans sa decision D-2013-087, de reconna1tre un 
moindre volume comme reference, avec comme effet d'exagerer les couts par litre 
de 1' essencerie « modele »; 

53. Le resultat est de fixer un montant au titre des couts d'exploitation 
deraisonnablement eleve et non conforme a la realite; 

54. La Regie a done decourage les detaillants a haut debit dont l'efficacite est 
superieure, avec les consequences nefastes que cela implique pour les 
consommateurs, et a cautionne la facilite commerciale; 

55. 11 n'est pas probable que la Regie pourrait arriver a une meilleure decision dans le 
cadre de la presente audition, sans reconsiderer son approche quant a la preuve du 
volume de reference; 
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II. L'inefficacite du pare d'essenceries au Quebec 

56. Les plus grands volumes de vente par site sont genen!s par les essenceries a haut 
volume/bas prix, telles que celles jumelees avec des grandes surfaces, un lave
auto etlou service de restauration rapide. En effet, ce n'est pas la nature du 
commerce auquel l'essencerie est jumelee qui distingue le modele efficace, mais 
plutot 1' achalandage et 1' amenagement de I' essencerie afin de permettre son 
operation a haut volume, et ainsi servir un grand nombre de consommateurs: 

• Gouvernement du Quebec, Portrait du marche quebecois de la vente au 
detail d'essence et de carburant diesel au 31 decernbre 2013, mars 2015, 
tableau 7 : Modeles commerciaux presents au Quebec, p. 28, communique 
sous CWC·21; 

• Gouvernement du Quebec, Portrait du rnarche quebecois de la vente au 
detail d'essence et de carburant diesel au 31 decembre 2010, novembre 
2012, p. 11 et tableau 7 : Modeles commerciaux presents au Quebec, p. 
28, communique sous CWC·22. 

57. Le modele commercial d'essencerie avec grande surface a vu sa presence au 
Quebec augmenter de 41 a 53 essenceries (une augmentation de 29,3%) depuis 
2010. Ce modele commercial est le plus efficace, ayant un volume annuel de 
vente par essencerie excedant six (6) millions de litres: 

• Gouvernement du Quebec, Portrait du marche quebecois de Ia vente au 
detail d'essence et de carburant diesel au 31 decernbre 2013, mars 2015, 
tableau 7 : Modeles commerciaux presents au Quebec, p. 28, communique 
sous, communique sous CWC·21. 

58. D'ailleurs, la presence actuelle accrue sur le marche quebecois des detaillants 
avec des debits de plus de 10 Ml illustre que des volumes superieurs 
representaient deja Ia fa9on la plus efficace de pratiquer ce commerce en 2010. En 
2010, la Regie etablissait a 39,3% les stations depassant les 3 millions de litres, et 
a 11, 1 % les stations depassant 6 millions de litres. Ces 11, 1 % de stations ont 
vendu 31 %de l'essence au Quebec en 2010. Les 57 essenceries ayant un volume 
depassant 10 millions de litres ont vendu 9,1% de !'essence au Quebec en 2010: 

• Gouvernement du Quebec, Portrait du rnarche quebecois de Ia vente au 
detail d'essence et de carburant diesel au 31 decembre 2010, novembre 
2012, tableau 5 : Part de marc he des essenceries selon leur volume de 
ventes, p. 24, communique sous CWC·22. 

59. Les informations revelatrices du tableau 5 du Portrait du rnarche 2010 de la 
Regie sont absentes du Portrait du rnarche 2013, et il est done malheureusement 
impossible de connaltre !'evolution de la part de marche (par volume de ventes) 
occupee par les essenceries de haut volume depuis 201 0; 
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60. Les donnees recueillies lors des dernieres annees demontrent la faisabilite du 
modele propose par Costco en ce que plusieurs essenceries depassent deja le 10,5 
Ml, et ce, malgre le frein que represente !'imposition d'un montant exagere de 
3.5 ¢/1 au titre des cou.ts d'exploitation; 

61. Les donnees demontrent que, dans les regwns avec le plus grand nombre 
d'essenceries a haut volume, l'efficacite est la plus grande, c'est-a-dire, Montreal, 
l'Outaouais, Laval, Lanaudiere, les Laurentides, et la Monteregie: 

• Gouvernement du Quebec, Portrait du marche quebecois de Ia vente au 
detail d'essence et de carburant diesel au 31 decembre 2013, mars 2015, 
tableaux 1 et 3, communique sous CWC-21. 

62. L'efficacite de ces regions n'est pas directement en fonction de leur densite de 
population ou en fonction de la proximite a des autoroutes, tel qu'avance par la 
Regie, mais plutot ala presence d'essenceries modernes construites afin de vendre 
beaucoup d'essence avec le moins de couts possibles: 

• Gouvernement du Quebec, Portrait du marche quebecois de Ia vente au 
detail d'essence et de carburant diesel au 31 decembre 2013, mars 2015, 
pages 5 et 15, communique sous CWC-21. 

63 . Notons !'absence de la region de la Capitale-Nationale de cette liste des regions 
les plus efficaces, region pourtant densement peuplee et desservie par plusieurs 
autoroutes; 

64. L'arrivee des modeles a grande surface dans une region avec une strategie a long 
terme de bas prix et de grands volumes est le reflet de la sante des forces 
concurrentielles du marche. L'arrivee de ces compagnies vraiment independantes, 
qui ne sont pas affiliees a la distribution ou au raffinage des produits petroliers, 
comme les joueurs traditionnels (incluant plusieurs membres de 1' AQUIP et de 
l'ICPP), apporte une nouvelle concurrence au marche et empeche la creation 
d'oligopoles ou de monopoles dans le secteur de la distribution et de la vente au 
detail d'essence; 

65. De leur cote, les joueurs traditionnels convoitent la fixation, voire !'augmentation 
dans le cas de 1' AQUIP, par la Regie d'un montant au titre des couts 
d'exploitation afin que ce dernier soit assez eleve pour leur assurer Ia rentabilite 
ainsi que la conservation de leurs marges de profits, et ce, sans qu'ils aient a 
prendre les moyens necessaires pour augmenter leur efficacite et ainsi reduire 
leurs co fits au litre pour les co fits d' exploitation; 

66. Dans sa decision D-2013-087, la Regie a adopte encore une fois le meme modele 
commercial qui avait ete adopte en 1999 et reconduit depuis, et ceci malgre la 
croissance des essenceries a haut volume/bas prix, 1 'economie d' echelle des 
installations de plus grande envergure, 1' augmentation de 1 'achalandage avec les 
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commerces jumeles qui y prennent place, ainsi que la diminution des marges de 
commercialisation en raison de !'augmentation de leur efficacite: 

• Gouvernement du Quebec, Portrait du marche quebecois de Ia vente au 
detail d'essence et de carburant diesel au 31 decembre 2010, novembre 
2012, tableau 7: Modeles commerciaux presents au Quebec, p. 27, 
communique sous CWC-22. 

67. Fixer le montant au titre des couts d'exploitation a 3.5 ¢par litre, comme a fait la 
Regie dans sa decision D-2013-087, retarde !'evolution du marche vers une 
efficacite accrue. Tout effort de rationalisation est freine par le processus de 
fixation d'un montant exagere au titre de cout d'exploitation: 

• Reponses de Costco aux demandes de renseignements n° 1 de la Regie de 
l'energie, R-3787-2012, datees du 27 septembre 2012, pp. 3-4, 
communiquees sous CWC-25. 

68. La Regie encourage ainsi le maintien de couts inutiles et d'un modele d'operation 
desuet dans les essenceries au Quebec au lieu de stimuler ces dernieres a 
maximiser leurs ressources et equipements. Les couts d'exploitation exageres 
creent un frein a !'innovation et des barrieres aux nouveaux entrants, causant 
prejudice aux consommateurs qui ne peuvent beneficier des services de detaillants 
plus efficaces aptes a operer leurs essenceries a un cout moindre que le 3.5 ¢par 
litre fixe par la Regie au titre des couts d'exploitation; 

69. Le volume de vente moyen par essencerie au Quebec est passe de 1,5 millions de 
litres en 1997 a 3,0 millions de litres en 2010, ce qui represente une augmentation 
de 50%, mais n'a pas augmente depuis. En fait, il y avait une legere diminution 
de 3,05 a 3,00 millions de litres de 2010 a 2013: 

• Gouvernement du Quebec, Portrait du marche quebecois de la vente au 
detail d'essence et de carburant diesel au 31 decembre 2010, novembre 
2012, tableau 2 : Evolution du marc he entre 1997 et 2010, p. 18, 
communique sous CWC-22; 

• Gouvernement du Quebec Portrait du marche quebecois de la vente au 
detail d'essence et de carburant diesel au 31 decembre 2013, mars 2015, 
para. 27 et tableau 1, communique sous CWC-21. 

70. On doit conclure que le pare d'essenceries quebecoises n'avance pas vers les 
objectifs d'efficacite etablis par la Regie, mais sont plutot en stagnation; 

71. Selon les donnees fournies au Portrait du marche quebecois 2013, les efforts de la 
Regie pour encourager 1 'efficacite des essenceries quebecoises doivent etre 
qualifies d'echec, les consommateurs n'ayant beneficie d'aucune amelioration de 
1' efficacite des essenceries quebecoises depuis 201 0; 
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72. Costco soumet que l'industrie de la vente au detail d'essence au Quebec s'eloigne 
de 1 'efficacite accrue a laquelle les consommateurs ont droit, et ce, parce que la 
Regie a fixe un montant au titre de couts d'exploitation en fonction d'une 
essencerie typique et moyenne plutot qu'une essencerie efficace, et sans tenir 
compte du volume d'essence que cette essencerie peut veritablement vendre ou 
des rabais au cout d'acquisition d'essence disponibles aux essenceries 
quebecoises; 

73 . Le cadre legislatif et reglementaire, tel qu'interprete et applique par la Regie, a 
conduit l'industrie quebecoise de la vente d'essence dans un cul-de-sac 
d' inefficacite; 

74. Les consommateurs quebecois ont ete prives de !'amelioration de l'efficacite du 
pare d'essenceries quebecoises a laquelle ils ont droit; 

75. Il n'est pas probable que la Regie pourrait corriger cette situation dans le cadre de 
la presente audition, avec ou sans de bat de fond, pour les motifs deja expliques; 

76. Dans le contexte legislatif et reglementaire actuel, et compte tenu des decisions 
anterieures de la Regie, un debat de fond sur la question des couts d'exploitation 
serait vraisemblablement inutile, comme en temoigne la decision de la plupart des 
interesses a ne pas intervenir ou participer dans les presentes procedures; 

POUR CES MOTIFS, PLAISE A LA REGIE : 

REFUSER de tenir un debat de fond sur le montant a fixer au titre de couts 
d'exploitation en vertu de l'art. 59 de la Loi sur la Regie del 'energie; 

LE TOUT respectueusement soumis. 

MONTREAL, le 30 juin 2015 

Procureurs de I' intervenante Les Entrepots 
Cost co 
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